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Intéressement Groupe 
Une avance 

incompréhensible !!! 
 

Le 15 octobre 2010, l’avance à l’intéressement aux bénéfices 
2010 sera versée à l’ensemble des salariés. 
 
 

Pour rappel, F.O., signataire de l’accord initial de décembre 
2007, avait refusé de signer l’avenant du 30 juin 2009, 
manifestant un manque de garantie sur l’apport que ce 
dernier pourrait octroyer aux salariés RENAULT. 
 
 

Nos craintes semblent se concrétiser quand on voit le 
montant insignifiant de l’avance pour l’exercice 2010 face 
aux bénéfices annoncés par la Direction Générale (avec + de 
21,7% les ventes du Groupe Renault progressent pour le 
premier semestre 2010 et le « free cash flow » est positif de 
1420 millions d’euros ; et, pouvant atteindre, selon les 
analystes, un résultat net annuel proche du milliard 
d’euros). 
 
 

Malgré une actualité forte sur les retraites, le 
mécontentement, légitime, de l’ensemble des salariés ne 
passe pas inaperçu. 
Pour le syndicat F.O. la question est de savoir comment faut-
il réagir ? Pouvons-nous envisager, aujourd’hui, de mener 
des actions en cette période de conflit social ? 
Ou promettons-nous à la Direction Générale de ne rien 
laisser passer lors de l’annonce du solde, au début de l’année 
2011 ? 


